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Le RRASMQ dépose un mémoire sur le projet de loi 61 (Agence sur les PPP)
Émis le lundi 13 septembre 2004 par le RRASMQ
Le projet de loi no 61 sur l’Agence de partenariat public privé (PPP), le Regroupement des ressources alternatives en santé mentale réagit : Le projet est prématuré et dangereux

Le gouvernement du Québec s’apprête à tenir une commission parlementaire à propos de son projet de Loi no 61 pour la création d’une Agence de partenariat privé-public. Ce nouveau modèle de gestion est présenté comme la nouvelle panacée à tous les maux du gouvernement. Il permettrait de rénover les infrastructures et d’améliorer la gestion et la distribution des services publics en réduisant les dépenses de l’État et sans augmenter sa dette. 

Trop beau pour être vrai. Les organismes communautaires et particulièrement ceux regroupés sous la bannière du Regroupement des ressources alternatives en santé mentale n’y croient d’ailleurs pas! Ils sont très inquiets des conséquences du projet. L’application de la « loi du marché » dans le domaine des services offerts en santé mentale risque fort de piéger une population déjà fragile, souvent pauvre et isolée. Ce modèle n’a d’ailleurs pas fait ses preuves et, au contraire, il menace d’empirer les situations qu’il prétend corriger.

Le PPP n’est, en effet, pas indemne de critiques là où il s’est implanté. Dans le champ particulier de la santé, des évaluations recensées au Canada et aux États-Unis par la Commission Romanow convergeaient pour indiquer que les services publics étaient de meilleure qualité que ceux qui étaient sous la gouverne d’une firme privée. D’autres évaluations menées en Angleterre et en Écosse en arrivent à la conclusion que le PPP ne livre pas la marchandise et qu’il aboutit à la réduction de l’éventail des services disponibles, à l’étirement des listes d’attentes et qu’il pousse les hôpitaux à adopter des politiques d’hospitalisation essentiellement guidées par des considérations budgétaires : congés hâtifs pour certains, resserrement des conditions d’admission pour d’autres.

Les PPP c’est aussi le découpage de la santé en tranches de services. La vision globale de la personne est remplacée par son « démembrement » en morceaux traitables ou remplaçables à partir d’une évaluation coûts/bénéfices. On appelle cela un « panier de services ». Or en si bon chemin, on en vient qu’à assimiler les rapports d’aide qui prennent la forme d’un hébergement temporaire ou non, d’un repas offert ou d’un coup de main au ménage à des services d’hôtellerie, de restauration ou de conciergerie. À ces titres, comme pour le commerce du bois d’œuvre, ils doivent être encadrés par les lois internationales du commerce et ne pas bénéficier d’avantages comme des subventions de l’État qui pourraient les avantager indûment par rapport à leurs concurrents, les pauvres Sodexho, Aramak, Marriott et Andersen d’outre frontière! Telles sont les règles de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMG).

Les organismes alternatifs en santé mentale ne se considèrent absolument pas comme des commerçants et ils refusent cette nouvelle approche de l’organisation des services qui ressemble plus à une vente de garage qu’au résultat d’une véritable réflexion sur un nouveau modèle québécois « d’être ensemble ». Ils comptent présenter à la Commission sur le projet de loi 61 leur alternative aux modèles « mur à mur » du tout à l’état contre le tout au privé.
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Études sur les familles d’enfants ayant la paralysie cérébrale
Pour consulter l’étude au complet

http://pediatrics.aappublications.org/cgi/content/full/114/2/e182
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Étude : La santé des principaux fournisseurs de soins aux enfants atteints de paralysie cérébrale
2001 à 2002 

Les fournisseurs de soins aux enfants atteints de paralysie cérébrale déclarent plus de problèmes de santé que les fournisseurs de soins aux enfants en général, selon une nouvelle étude.
Les fournisseurs de soins aux enfants atteints de paralysie cérébrale ont signalé davantage de problèmes de santé psychologique et physique que les fournisseurs de soins aux enfants en général, même si on notait peu de différences au chapitre du soutien social.

Par exemple, ils étaient plus susceptibles de déclarer des problèmes d'ordre affectif et différents problèmes chroniques, notamment des problèmes de dos, des migraines, de l'asthme, des ulcères et des maladies du coeur.

L'étude s'appuie sur les données provenant de deux enquêtes menées par Statistique Canada, soit l'Enquête nationale sur la santé de la population et l'Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes, de même que de l'étude «Caring about Caregivers» de CanChild. Cette dernière étude a été menée auprès des fournisseurs de soins aux enfants atteints de paralysie cérébrale en Ontario.

Les fournisseurs de soins aux enfants atteints de paralysie cérébrale étaient également plus susceptibles d'avoir des revenus moins élevés que ceux des fournisseurs de soins aux enfants en général, même si les niveaux de scolarité étaient similaires au sein des deux groupes.

Seulement 66 % des fournisseurs de soins aux enfants atteints de paralysie cérébrale avaient un travail rémunéré comparativement à 81 % des fournisseurs de soins aux enfants en général. Ils étaient également moins susceptibles de travailler à plein temps et plus susceptibles d'indiquer que leur activité principale consistait à prendre soin de la famille.

Cette étude menée auprès des fournisseurs de soins aux enfants est unique puisqu'elle examine à la fois la santé physique et psychologique des fournisseurs de soins. Elle est également la première à utiliser un grand échantillon de fournisseurs de soins, représentatif à l'échelle nationale, à des fins de comparaison.

La paralysie cérébrale est une affection invalidante résultant de troubles du système nerveux en développement. Elle peut être caractérisée par une déficience des fonctions motrices, par des déficiences sensorielles et intellectuelles, de même que par des limites d'autonomie et de mobilité.

Même si bon nombre de familles s'adaptent bien à la situation, le fait de prendre soin d'un enfant ayant une incapacité peut avoir une incidence sur la santé et les activités de leurs membres.

Définitions, source de données et méthodes : numéros d'enquête, y compris ceux des enquêtes connexes, 4450 et 3236.
L'étude «The health of primary caregivers of children with cerebral palsy : How does it compare with that of other Canadian caregivers?», publiée dans Pediatrics, est les résultat d'une collaboration entre Statistique Canada, l'Institut de recherche en santé d'Ottawa, l'Université d'Ottawa et CanChild Centre for Childhood Disability Research de l'Université McMaster. Cet article est disponible en anglais (http://pediatrics.aappublications.org/cgi/content/full/114/2/e182).

Pour plus de renseignements sur les concepts, les méthodes et la qualité des données ou pour obtenir un exemplaire, communiquez avec Dafna Kohen au (613) 951-3346 (dafna.kohen@statcan.ca), Groupe d'analyse et de mesure de la santé.

Pour plus de renseignements sur l'étude intitulée «Caring about Caregivers» de CanChild communiquez avec Jamie Brehaut au (613) 798-5555, poste 13432 (jbrehaut@ohri.ca).
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Neuf athlètes de la région de Québec seront aux jeux paralympiques d’Athènes
Paru lundi 13 septembre 2004 sur le site de la SRC/Québec
 La région bien représentée aux Jeux paralympiques 

 Mise à jour le lundi 13 septembre 2004, 15 h 31 . 

Neuf athlètes de la région de Québec participeront aux Jeux paralympiques d'Athènes, notamment dans les compétitions d'athlétisme, de cyclisme et de rugby. Ces 17e Jeux paralympiques commencent vendredi. 

Un des athlètes en fauteuil roulant, Dean Bergeron de Québec, est cinq fois médaillé aux jeux d'Atlanta.
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Paru  lundi 13 septembre 2003 dans La Tribune
La Tribune
Mérite estrien, lundi 13 septembre 2004, p. B4 

Diane Roy
De la détermination à revendre 

Bolduc, Sonia 

Pour les porte-couleurs estriens aux Paralympiques, les flaflas et la couverture médiatique sont sans doute moindres qu'aux Jeux olympiques, mais la détermination des athlètes, elle, ne souffre d'aucun handicap. 

Chaque jour ou presque, depuis des années, ils gagnent les stationnements qui leur sont réservés aux abords du stade d'athlétisme ou du pavillon Univestrie. Sous les regards curieux, ils passent du siège du conducteur à leur fauteuil roulant de tous les jours, puis extirpent du coffre arrière leur bolide de course. 

Rassemblement d'équipement, petite préparation, ils s'installent, s'échauffent lentement, puis s'entraînent pendant des heures. Les regards curieux prennent une teinte d'étonnement, puis d'admiration, comme chaque fois qu'un athlète, à force d'efforts et de détermination, nous amène un peu plus loin au-delà des limites. 

Les Jeux ne font que commencer pour Diane Roy, Carl Marquis et Jacques Martin. Depuis 1968 déjà que les Paralympiques succèdent aux Jeux olympiques d'été dans les plus grands stades du monde. Les flaflas et la couverture médiatique sont sans doute moindres, mais la détermination des athlètes, elle, ne souffre d'aucun handicap. 

Après avoir plafonné pendant des années et roulé dans l'ombre de la Montréalaise Chantal Petitclerc, Diane Roy aurait bien pu remiser son fauteuil de course. Mais depuis Sydney, la spécialiste des longues distances a finalement débloqué, décrochant même l'argent lors des championnats du monde 2003 et une 4e place en finale du 800m féminin disputée à Athènes dans le cadre des JO, le 22 août dernier. Lorsqu'elle se présentera de nouveau en Grèce pour ses troisièmes Paralympiques, l'athlète originaire du Bas-Saint-Laurent ne rêvera plus simplement de faire les finales... mais de les gagner! 

"Je n'ai plus la même attitude, prévient Diane Roy, agente administrative chez Bérubé & Toutant. Le travail effectué avec Jean (Laroche) au cours des deux dernières années, toute la progression qui s'en est suivie et les résultats que j'ai finalement obtenus ont changé bien des choses. Lorsque je suis en piste avec les autres athlètes, je n'ai plus de syndrome d'imposture, je n'ai plus cette impression de ne pas être à ma place. Je sais que je peux gagner ces courses." 

"Tout est possible" 

Carl Marquis demeure aussi convaincu de ses capacités, malgré la guigne qui s'est souvent acharnée et la compétition nettement plus marquée en athlétisme paralympique masculine. En gagnant Athènes pour ses troisièmes Paralympiques, Marquis est toujours en quête d'une première médaille individuelle, lui qui a partagé le bronze du 4x400m à Atlanta en 1996. 

"Rendu aux Jeux, tout est possible, tout peut arriver, remarque le Magogois de 33 ans, conseillé financier de 8 h à 4 h. J'ai encore gagné en maturité et je serai dans mon peak à Athènes. Je sais que la compétition va être relevée, elle l'est toujours car notre sport n'est plus très jeune et chaque pays présente d'excellents athlètes. Mais au moins, je ne serai pas blessé comme c'était le cas à Sydney." 

"Le goût est revenu" 

La donne sera différente pour Jacques Martin, qui en sera à ses sixièmes Paralympiques depuis 1984, mais dont la préparation pour Athènes a été nettement ralentie par une série d'opérations subies au cours de l'hiver. L'homme fort de 43 ans (qui célébrera son 44e anniversaire en sol grec) a tout de même obtenu son laissez-passer pour le lancer du disque et du javelot. 

"J'espère avoir suffisamment récupéré pour bien faire à Athènes, remarque le Sherbrookois installé à Saint-Denis-de-Brompton. J'avoue que cet hiver, je ne pensais pas retourner aux jeux, l'envie n'était même pas là. Mais en reprenant l'entraînement et en voyant que j'arrivais toujours à obtenir de bons résultats, le goût est revenu. 

"Même après cinq Paralympiques, j'ai encore un petit thrill, avoue le vétéran Martin. Et je sais d'avance que dans l'avion vers la Grèce, lorsque ce sera bien vrai à nouveau, je serai encore bien excité par l'expérience olympique." 

Catégorie : Société et tendances
Sujet(s) uniforme(s) : Sports et loisirs; Personnes handicapées
Taille : Moyen, 501 mots 

© 2004 La Tribune. Tous droits réservés. 
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L’accessibilité à Shanghai
Paru Mardi 14 septembre 2004 dans the China Daily
Shanghai builds more facilities for disabled
By Cao Li (China Daily)
Updated: 2004-09-14 02:03
To make life easier for the half a million disabled people in the city, Shanghai is planning to make its facilities, from apartments to parks, more accessible. 

Shanghai will start by upgrading its residential complexes to make them more user-friendly in a series of steps to be completed by the end of next year, officials announced recently. 

First on the list are 1,500 housing blocks within the Inner Ring Road, where renovations will be completed by the end of this year. In addition, the city plans to upgrade another 3,670 public facilities to better accommodate the disabled. 

"Shanghai will invest 300 million yuan (US$36 million) in the next four years, aiming to make the city more convenient for the disabled," said Fan Zhaopeng, deputy director of the Shanghai Handicapped-Accessible Facilities Supervision Centre, part of the Shanghai Disabled Person's Federation. 

There are approximately 520,000 disabled people in the city, or one in every five families on average, according to the Shanghai Disabled Persons' Federation. 

The city's renovation will take several forms. 

A total of 15,000 sites, including residences, schools, public buildings, post offices, clinics and parks, will be equipped with handicapped-friendly facilities this year, Fan said. 

By the end of 2006, 25 per cent of all sidewalks will be equipped with facilities like ramps and walkways for the blind. 

"By the end of October, five key areas -- the Shanghai Railway Station, the Bund, People's Square, Yuyuan Garden and Lujiazui -- will all have walkways for the blind," said Fan. 

The per-kilometre cost of the walkways is estimated to be around 90,000 yuan (US$1,090), according to Fan. 

Some 30 wheelchair-accessible buses have already started service. Thirty crosswalks have been equipped with audio signal systems designed for the blind, two special elevators built for the disabled at Pudong International Airport, and a special elevator for the overpass installed in Pudong, Fan said. 

The Shanghai Metro Line 1 has already begun renovations to make it more accessible.It will install 31 special elevators in every of its stops and build 11,000 metres of walkways for the blind, said Fan. 

The Shanghai Telecommunication Company has also stepped in to help, offering a cheap service package for the blind. The move has already received a warm response, Fan said. 

"The disabled need our care and support. They are sometimes treated with prejudice and indifference," Bao said. "But the attitudes towards the under-privileged are changing, and the government is doing something to help them." 

Besides renovating existing facilities, the city also plans to pay close attention to the disabled when designing new buildings in the future. 

"All the new residential projects must include handicapped-accessible designs according to the national standard," said Fan. 
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